
Assemblée générale 2004 de Givaudan SA

Genève, 16 avril 2004 – L’Assemblée générale de Givaudan, société
mondiale, leader dans les parfums et arômes, s’est tenue aujourd’hui à
Genève. 177 actionnaires, soit 3'200'392 (40%) du montant total de
8'000’000 des actions nominatives, y ont assisté.

L’Assemblée générale des actionnaires a approuvé le rapport annuel et les
comptes annuels 2003 et a donné décharge au conseil d’administration. En
2003, Givaudan a augmenté ses ventes de 9% en monnaies locales de CHF
2.7 milliards, a enregistré un EBIDTA de CHF 521 millions et un bénéfice
net de CHF 216 millions. Depuis le spin-off, le 8 juin 2000, Givaudan a été
l’action la plus performante du SMI avec une croissance de 27% jusqu’en
fin mars 2004.

Un dividende total de CHF 15.40 par action nominale a été voté par les
actionnaires, soit une augmentation de 90%. Le dividende total inclut un
dividende ordinaire de CHF 8.90 et un dividende spécial de CHF 6.50. Les
deux seront payé le 21 avril 2003.

Dr Henri B. Meier a été réélu pour un nouveau mandat de trois ans au
Conseil d’Administration de Givaudan SA. Il prévoit de se retirer lors de
la prochaine assemblée générale ordinaire en 2005. Dietrich Fuhrmann a
été élus pour un mandat de trois ans au Conseil d’Administration de
Givaudan SA, en remplaçant Michel Bonjour dont le mandat a expiré.

Suite à la réalisation partielle du programme de rachat d’actions,
commencé le 30 juin 2003, l’Assemblée générale des actionnaires a
approuvé la proposition du Conseil d’Administration d’annuler les
200’000 titres rachetés et de réduire le capital-actions de 2.5% de CHF
80'000'000 à CHF 78’000’000. Le programme de rachat portant sur
800'000 actions continuera jusqu’à fin juin 2004. Givaudan a l’intention
de prolonger le programme au cas où qu’il ne serait pas terminé.

L’Assemblée générale a décidé de créer du capital autorisé pour un
montant de CHF 10'000'000. Le conseil d’administration sera autorisé à
augmenter le capital actions jusqu’au 16 avril 2006 à concurrence de ce
montant par l’émission d’un maximum de 1'000’000 actions nominatives
intégralement libérées d’une valeur de CHF 10 chacune.

PricewaterhouseCoopers SA a été réélu dans sa fonction d’auditeur



statutaire et d’auditeur du groupe pour l’année financière 2004.

 

Pour de plus amples renseignements veuillez contacter:
Peter Wullschleger, Givaudan Investor Relations
5, chemin de la Parfumerie, CH-1214 Vernier
T +41 22 780 90 93, F +41 22 780 90 90
E-mail: peter_b.wullschleger@givaudan.com

mailto:peter_b.wullschleger@givaudan.com

	Assemblée générale 2004 de Givaudan SA

